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Présentation [1]

Les CQP : des certifications de branche

Les Certificats de qualification professionnelle (CQP) sont des certifications qui attestent d’une
qualification liée à un métier, acquise par la voie de la formation professionnelle ou de la VAE
(Validation des acquis de l'expérience). Les CQP sont créés et délivrés au nom des branches
professionnelles par les CPNEF (Commissions paritaires nationales emploi formation). 
Dans le spectacle vivant, la CPNEF-SV est l’autorité qui crée et délivre les CQP.
Jusqu'ici,  les  partenaires sociaux ont  décidé que les  CQP concerneraient  uniquement les
métiers techniques, et sur des métiers de niche, en complément des diplômes et titres à visée
professionnelles.

 
Encadrement des CQP dans le spectacle vivant 
 

Accord de branche fixant les modalités générales de création des CQP dans le spectacle
vivant 
Télécharger l’accord du 11 décembre 2007 [2]

 
Etapes de construction des CQP dans le spectacle vivant 
 

Etude d'opportunité (par la CPNEF-SV)
Phase  d'ingéniérie  :  élaboration  des  référentiels  d'activités,  compétences  et  certifica-
tions (par la CPNEF-SV)
Habilitation des organismes de formation (OF)  suite à un appel à propositions (par la
CPNEF-SV)
Elaboration du dispositif de formation (par les OF habilité avec validation de la CPNE-
F-SV)
Enregistrement au RNCP de France compétences (par la CPNEF-SV)
Comité de pilotage, composé de la CPNEF-SV, des OF habilités, de l'Afdas, et d'experts
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